
Formation Professionnelle Conventionnelle - Indemnisée 
 

83 Route de Grigny - 91136 Ris-Orangis Cedex 
Tél : 01 69 02 16 50 - Fax : 01 69 06 96 50 - E.Mail : afml@hotmail.fr 

 
 

Cachet professionnel 
NOM :    PRENOM :   
 
ADRESSE COMPLETE :   
 
  
 
CODE POSTAL :   VILLE :   OGC 08 

 
TEL PROFESSIONNEL :   FAX :   TEL DOMICILE :   
 
ADRESSE E.MAIL :   TEL PORT. :   
 
SPECIALITE :   DATE DE NAISSANCE :  /  /   
 
 
 
 

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N  -  2 0 0 8  
 
 
 

THEMES DE FORMATION LIEUX DATES 

   

   

   

   

   
 
 
 

Documents à Fournir : 
♦ Une feuille de soins annulée (Cerfa) par séminaire - original obligatoire. 
♦ Pour les médecins remplaçants : 

-  Attestation(s) du ou des médecins remplacé(s) avec signature et cachet professionnel apportant la preuve de 
remplacement(s) d’une durée totale d’au moins 30 jours (préciser les dates de remplacement) sur 1 année civile.      

-  Une attestation sur l’honneur indiquant que vous exercez une activité libérale à titre principal datée de 2008. 
-  Remplaçants non thésés : copie de la licence de remplacement en cours de validité (nov. 2007 – nov. 2008).  
-   Remplaçants thésés : attestation d’inscription à l’Ordre mentionnant l’activité de remplacement de l’année en cours. 

♦ Seuls les médecins en exercice Secteur 1 ou 2 peuvent être indemnisés pour perte de ressource 15 C ou 15 CS par jour. 
♦ Un chèque de 35 Euros d'adhésion à l'AFML pour toute l'année 2008. 
♦ Un chèque de caution de 180 Euros à valoir pour l'année 2008, qui sera restitué en fin d'année, sauf utilisation à titre de 

dédommagement des frais engagés en cas d’un désistement de moins de 30 jours avant le séminaire ou en cas de non-
participation à l'intégralité du séminaire. 

 
 
 

Date et signature : « lu et approuvé » après avoir 
pris connaissance des informations mentionnées sur 
cette page  
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